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Libærti  a Jâgalité  s FratartdM

Délégués  en exercice  33  EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS
Présen' 28 Du  12octobre  2023Votants  29

Convocation le 06/1ü/2ü23

L'an deux  mil vingt-trois,  le douze  octobre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire  dûment
convoqués  se sont  réunis  en session ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de Monsieur
Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  oi  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉT  IEN Sébastien p CC)RBIERE  Julien p COSÏARD  Seïge p DAVY  Bernaïd p [)ECOSSE  Daniel p

DERüUET  Chilskian A DEV  ERE  B Ipll0 p DROM  ER  Joèl p DURIEZ  Chrislian p FERARD  Piene p

GOUAUIJ  Françoise
GRûuSSARD-

HLIBERT  Évelyne
p GUERIN  Jacqueline p GLIIL_M IN M axirne p JARRY  Yveline p

LECORû  IER

chïistophe
p LEGALLE  M ichel A LEPONT  Philippe p LERAuu  Didier p LERC)Y  Éïic p

LEVÉE  Célinti p MAuPAS  Dümlnique P M ôlSSERON  Fianck p PICARD  ûhïlstian p PORQllET  Jüsette P
POTHE  M ichelle p PRlEuR  JearhYve+s p RENAuLT  Jean-Lûuis P RIFLET  Virginie A ROULLIER  Fïédérique p

RC)uSSELET  Cécile A SOLlL  Bemaïd p TAL_LONEAU  Sylvie p

Avait  donné  pocvoir  : Michel Legalle  à Céline Levée.
Secrétaire  de séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2319N16  Désignation  représentant  et  suppléant  -  Comité  de  pilotage  du  site  Natura
2000  « Landes  du  Ïertre  Bizet  et  Fosse  Arthour  »

Le Président  précise  que l'arrêté  préfectoral  du 5 mars 2018 avait  institué  un comité  de pilotage  chargé
de conduire  l'élaboration,  le suivi de la mise en œuvre  et la révision  du document  d'objectifs  du site
Natura  2C)00 « Landes de Tertre  Bizet et Fosse Arthour  ».

Le Conseil communautaire  avait  désigné  comme  représentant  Chantal  Heuzé en tant  que titulaire  etChristian  Derouet  en tant  que suppléant.

La loi 3DS du 21 février  2022 a conduit  à la décentralisation  partielle  de Natura  2000 aux Régions  àcompter  du ler  janvier  2023.
Ainsi les 60 sites Natura 2000 exclusivement  terrestres  de Normandie  sont  désormais  sous l'autorité
administrative  de la Région.

Ainsi l'arrêté  préfectoral  du 5 mars 2ü18 portant  création  du comité  de pilotage  du site Natura  2000
« Landes  du Tertre  Bizet et Fosse Arthour  » est abrogé.

Un nouveau  comité  de pilotage  doit  être  créé. Le Président  propose  de désigner  un représentant  titulaire
et un suppléant  à ce nouveau  comité  de pilotage.

Le Conseil  communautaire,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité
- Désigne  Franck  Moisseron  en tant  que  titulaire  et Christian  Derouet  en tant  que suppléant  au comité
ije pilotage  du site Natura  2000 « Landes  du Tertre  Bizet  et Fosse Arthour  ».
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Ainsi fait  et délibéré,
certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

on  :

Le Président,
Bernard  SOUL

La pïésenke  délibéïation  peut  faiïp  Ibbjet  d'un recouïs  pour  excès  de pouvoiï  devant  le tribunal  administïatif  de Caen dans  un délai  de 2 mois  à compteï  de laréceptiün  par  le ïeprésentant  de l'Etat  et  de sa publlcation.  Le tïibunal  administratif  peuk  être  saisi  paï  laapplication  infoïmatique  (( Télérecüurs  citoyens  )) accessiblepar  le site  Inkernet  www.telerecours.fr.


